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JUSKILA 2022 – Conditions de participation 

 

 

− La participation est ouverte à tous les adolescents nés en 2007/2008 n’ayant pas pris part au dernier 
JUSKILA et domiciliés en Suisse ou dans la Principauté du Liechtenstein. 

− Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au dimanche 24 octobre 2021. Passé ce délai, les inscriptions ne 
seront plus prises en compte. 

− Les participantes et participants seront tirés au sort fin octobre et informés par e-mail (seuls les jeunes 
tirés au sort). 

− Coûts totaux pour la participation au JUSKILA : CHF 120 (tout compris : voyages aller et retour en 
transports publics, transport des bagages, forfait de ski, leçons de sports de neige, hébergement, 
restauration, programme parallèle, etc.)  

− Paiement : lors de l’inscription définitive, après le tirage au sort. Le droit de participation au JUSKILA 
n’est pas transmissible ! 

− La date d’arrivée est le dimanche 2 janvier 2022, la date de retour le samedi 8 janvier 2022 
(conformément aux horaires figurant dès fin décembre sur le site web juskila.ch). Pour des raisons 
organisationnelles, une arrivée tardive ou un départ avancé ne sont pas admis. 

− Maladie ou blessure survenant avant le camp : le remboursement n’est possible que sur présentation 
d’une attestation médicale. 

− Covid-19 

• Les jeunes ne peuvent se rendre au camp qu’en l’absence de symptômes et après s’être 
soumis à un test de dépistage du coronavirus (en cas de désinscription en raison de 
symptômes, les frais pour le camp sont dus).  

• Les dispositions de l’OFSP valables pour les transports publics s’appliquent pour les 
voyages aller et retour en train. 

• Le JUSKILA est composé de six groupes fixes comptant quelque 70 adolescents chacun. 

• La participation à des tests salivaires poolés durant le camp est obligatoire pour tous les 
jeunes. 

• En cas d’isolation ou de quarantaine ordonnée par les autorités, l’enfant concerné doit 
être récupéré le jour même à Lenk par la ou le titulaire de l’autorité parentale. Le 
covoiturage est possible et la direction du camp se réserve le droit de transmettre les 
coordonnées à des tiers pour en permettre l’organisation.  
Dans ce cas, les frais de participation au camp ne seront pas remboursés. 

• Les directives détaillées relatives aux règles de comportement liées au Covid-19 en 
vigueur durant le JUSKILA seront communiquées avant le camp. 
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− Les participants ne peuvent opter que pour une seule discipline sportive (ski alpin ou snowboard). Ce 
choix ne pourra plus être modifié après le tirage au sort. Un équipement personnel est obligatoire. 

− Le port d’un casque de sports de neige est obligatoire. 

− Les informations requises pour l’inscription peuvent être utilisées par Swiss-Ski et les sponsors de la 
manifestation à des fins de sondage parmi les participants ou pour l’envoi de courriers relatifs au 
JUSKILA. 

− Des photos/vidéos des participants au camp peuvent être utilisées à des fins de marketing en lien 
direct avec le JUSKILA. Si cela n’est pas souhaité explicitement, il convient de l’annoncer par écrit avant 
le camp à juskila@swiss-ski.ch.  

− La Rega soutient les événements Jeunesse+Sport. Ainsi, chaque participante et participant est 
assimilé/e à une donatrice ou un donateur de la Rega. Les nom, prénom, adresse et date de naissance 
des participantes et participants seront transmis à la Rega en amont du camp. 

− L’assurance est l’affaire de chaque participante et participant, respectivement de la ou du titulaire de 
leur autorité parentale.  

 


